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Gouvernement	du	Québec

Décret 121-2022, 2	février	2022
Concernant	la	nomination	de	membres	du	conseil	
d’administration	du	Fonds	de	recherche	du	Québec	 
–	Société	et	culture

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	3°	de	l’article	21	
de	la	Loi	sur	le	ministère	de	l’Enseignement	supérieur,	de	
la	Recherche,	de	la	Science	et	de	la	Technologie	(chapitre	
M-15.1.0.1)	est	institué	le	Fonds	de	recherche	du	Québec	
–	Société	et	culture;

Attendu	 qu’en	 vertu	 du	 premier	 alinéa	 de	 l’arti-
cle	 25	 de	 cette	 loi	 le	 Fonds	 de	 recherche	 du	Québec	 
–	 Société	 et	 culture	 est	 administré	 par	 un	 conseil	
d’administration	formé	d’un	nombre	 impair	d’au	plus	 
quinze	membres,	 dont	 le	 scientifique	 en	 chef	 et	 un	 
directeur	scientifique,	nommés	par	le	gouvernement;

Attendu	qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’article	30	
de	cette	 loi	 les	membres	du	conseil	d’administration,	
autres	que	le	scientifique	en	chef	et	le	directeur	scienti-
fique,	sont	nommés	pour	au	plus	trois	ans;

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	32	
de	cette	loi	toute	vacance	survenant	en	cours	de	mandat	
est	comblée	selon	le	mode	de	nomination	prévu	notam-
ment	à	l’article	25;

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	34	de	cette	loi	les	
membres	du	conseil	d’administration,	autres	que	le	scien-
tifique	en	chef	et	le	directeur	scientifique,	ne	sont	pas	
rémunérés,	sauf	dans	les	cas,	aux	conditions	et	dans	la	
mesure	que	peut	déterminer	le	gouvernement,	mais	ils	
ont	cependant	droit	au	remboursement	des	dépenses	faites	
dans	l’exercice	de	leurs	fonctions,	aux	conditions	et	dans	
la	mesure	que	détermine	le	gouvernement;

Attendu	qu’en	vertu	du	décret	numéro	970-2019	du	
18	septembre	2019	monsieur	Julien	Bilodeau	a	été	nommé	
de	 nouveau	membre	 du	 conseil	 d’administration	 du	 
Fonds	de	recherche	du	Québec	–	Société	et	culture,	qu’il	a	
démissionné	de	ses	fonctions	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	
à	son	remplacement;

Attendu	qu’en	vertu	du	décret	numéro	970-2019	du	
18	septembre	2019,	madame	Dorothée	Charest	Belzile	a	
été	nommée	membre	du	conseil	d’administration	du	Fonds	
de	recherche	du	Québec	–	Société	et	culture,	qu’elle	a	
démissionné	de	ses	fonctions	et	qu’il	y	a	lieu	de	pouvoir	
à	son	remplacement;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Économie	et	de	l’Innovation	:

Que	les	personnes	suivantes	soient	nommées	membres	
du	conseil	d’administration	du	Fonds	de	recherche	du	
Québec	–	Société	et	culture	pour	un	mandat	de	trois	ans	
à	compter	des	présentes	:

—	madame	Julie	Bernard,	enseignante,	Faculté	des	
sciences	de	l’administration,	Université	Laval,	en	rem-
placement	de	madame	Dorothée	Charest	Belzile;

—	monsieur	 Raef	 Gouiaa,	 professeur	 agrégé,	
Département	 des	 sciences	 comptables,	Université	 du	
Québec	en	Outaouais,	 en	 remplacement	de	monsieur	
Julien	Bilodeau;

Que	 les	 personnes	 nommées	membres	 du	 conseil	 
d’administration	 du	 Fonds	 de	 recherche	 du	 Québec	
–	Société	et	culture	en	vertu	du	présent	décret	soient	
remboursées	des	frais	de	voyage	et	de	séjour	occasion-
nés	 par	 l’exercice	 de	 leurs	 fonctions,	 conformément	
aux	Règles	sur	les	frais	de	déplacement	des	présidents,	 
vice-présidents	 et	 membres	 d’organismes	 gouverne-
mentaux	 adoptées	 par	 le	 gouvernement	 par	 le	 décret	
numéro	2500-83	du	30	novembre	1983	et	les	modifications	
qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Gouvernement	du	Québec

Décret 122-2022, 2	février	2022
Concernant	 la	 nomination	 de	 membres	 du	
conseil	d’administration	de	 l’Institut	national	de	 la	 
recherche	scientifique

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	3	des	lettres	patentes	
accordées	à	l’Institut	national	de	la	recherche	scientifique	
par	le	décret	numéro	1393-98	du	28	octobre	1998	et	modi-
fiées	par	les	lettres	patentes	supplémentaires	accordées	à	
l’Institut	national	de	la	recherche	scientifique	par	le	décret	
numéro	1055-2019	du	23	octobre	2019	le	conseil	d’admi-
nistration	de	l’Institut	se	compose	de	dix-neuf	membres;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	e	de	l’article	3	de	
ces	lettres	patentes	sept	personnes	sont	nommées	pour	
trois	ans	par	le	gouvernement	sur	la	recommandation	du	
ministre,	après	consultation	des	groupes	les	plus	repré-
sentatifs	des	milieux	gouvernementaux,	scientifiques,	
culturels	et	socioéconomiques	intéressés	à	la	recherche;

©	Éditeur	officiel	du	Québec,	2022

http://www.droitauteur.gouv.qc.ca/copyright.php
rhean01
Texte surligné 


